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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-57009

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 24-57009

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Régie comm d'eau et d'ass. La CréoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

87995525000011N° National d'identification : 
Saint PaulVille : 

97460Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission coordonnateur de sécurité et de protection de la santé (CSPS) complète Intitulé du marché : 
pour surpresseur d'eau potable chemin des Barrières au Guillaume - Saint-Paul

71317200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché est un marché public de prestations Description succincte du marché : 
intellectuelles concernant une mission de coordination sécurité et protection de la santé en 
procédure adaptée : " Surpresseur d'eau potable dans le chemin des barrières au guillaume - Saint-Paul 
"

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été notifié le 03 mai 2024 à l'entreprise APAVE SUDEUROPE SAS, dont le montant s'élève 
à 7 920,00 euros hors taxe. SIRET : 903 869 071 00592. Adresse : 10 Rue Adolphe RAMASSAMY CS 
71008, 97495 Sainte Clotilde Cedex / @ : reunion@apave.com / Téléphone: 0262 29 28 81.

16/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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